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Dépôt des états financiers 2005-2006 

 

La Commission scolaire des Phares est en bonne santé financière 
 

Rimouski, le 27 novembre 2006 – La Commission scolaire des Phares a déposé 

ses états financiers pour l’exercice 2005-2006 le lundi 27 novembre 2006, dans le 

cadre d’une séance ordinaire du Conseil des commissaires. 

 

La Commission scolaire des Phares a terminé l’année 2005-2006 avec un déficit 

de 1 141 337 $. Ce déficit s’explique par des investissements réalisés dans des 

projets majeurs : mise en place du réseau de fibre optique et de la téléphonie IP, 

achat de livres pour les bibliothèques des écoles et sommes investies dans la 

construction de l’atelier de mécanique agricole du Centre de formation 

professionnelle Mont-Joli-Mitis. Pour concrétiser ces projets, la C.S. des Phares a 

dû puiser dans ses surplus cumulés. 

 

Par ailleurs, des efforts constants, une gestion rigoureuse et une diminution des 

coûts reliés à l’absentéisme des membres du personnel ont permis à la 

Commission scolaire de réaliser des économies qui ont compensé pour, 

notamment, l’augmentation des tarifs en électricité en 2005-2006 (abolition du 

tarif préférentiel à compter d’avril 2006) et des coûts supplémentaires liés à 

l’entretien des immeubles. 

 

Au 30 juin 2006, la Commission scolaire des Phares avait un surplus cumulé de 

612 607 $, le surplus des écoles était de 782 956 $, celui des centres de formation 

s’établissait à 549 184 $ alors que les services de garde enregistraient un excédent 

de 195 980 $. 

 

Le président, monsieur Raymond Tudeau, est satisfait des performances réalisées 

en 2005-2006 par la Commission scolaire des Phares et considère que 

l’organisation connaît une bonne santé financière. Cependant, il précise que sur 



un budget annuel de l’ordre de 97 millions $, un surplus cumulé d’environ 2,1 

millions ne représente pas une sécurité à toute épreuve. « Nous avons dû puiser un 

peu plus d’un million de dollars dans les surplus cumulés au cours de la dernière année 

pour la réalisation de projets importants et nous prévoyons en utiliser environ 250 000 $ 

durant la prochaine année à la suite de l’abolition du tarif préférentiel en électricité. En 

2006-2007, nous complétons l’implantation de la fibre optique et de la téléphonie IP, de 

même que le programme d’achat de livres dans les bibliothèques scolaires. De plus, les 

écoles et les centres de formation ont de nombreux projets à réaliser, des projets axés sur 

la réussite des élèves. Les besoins de formation exigent également l’utilisation d’une 

technologie de pointe et la Commission scolaire doit veiller à moderniser régulièrement 

ses équipements. Même si la Commission scolaire des Phares est dans une situation 

financière satisfaisante, elle doit continuer à exercer un contrôle serré sur ses dépenses », 

conclut le président. 
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